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FICHE SIGNALETIQUE. 

Identité du site : 

Site n°: 

Département : llle-et-Vilaine. 

Commune : Bain de Bretagne. 

Lieu-dit ou adresse : La Fresnais. 

Année : 2003. 

Section(s) et parcelle(s) : YO n° 101, 204, 397p, 398, 399, 400, 402, 403, 418, 422p, 451 p, 
464. 

Coordonnées Lambert : X = x1= 299850, x2= 299850, x3= 300100, x4= 300000. 

Y = y1= 324200, y2= 324500, y3= 324500, y4= 324200. 

Altitude : comprise entre 54 et 72 m/ NGF. 

Propriétaire du terrain : S.A.S. de la Fresnais 

L'opération archéologique. 

Autorisation ou décision : arrêté n° 2002/168 et«2003/040. 

Titulaire : Pouille Dominique. 

Organisme de rattachement : INRAP. 

Motifs de l'intervention : Projet de lotissement. 

Aménageur / maître d'ouvrage : S.A.S. de la Fresnais. 

Surface totale de l'intervention archéologique : 75907m2. 

Date de l'intervention sur le terrain : du 4/02/03 au 7/02/03. 

Résultats. 

Côte d'apparition des vestiges : 0,30 à 0, 50m sous le sol actuel. 

Chronologie : gallo-romain (Haut-Empire) et période post-médiévale. 

Nature des vestiges immobiliers : fossés, trous de poteaux, fosses. 

Nature des vestiges mobiliers : céramique gallo-romaine. 

Notice concernant la problématique de recherche et les principaux résultats de 
l'opération : 



Le diagnostic archéologique entrepris sur les parcelles concernées par le projet, a 
révélé la présence de quelques structures parcellaires et traces de bâti léger remontant à 
l'époque moderne, ainsi que les restes de voiries secondaires anciennes modernes ou 
médiévales difficilement datables. 

On notera également l'existence d'un fossé gallo-romain ayant livré une petite 
quantité de mobilier céramique du Haut-Empire. Ce dernier laisse présager l'existence d'un 
site non loin des parcelles sondées, vraisemblablement au nord ou à l'ouest de celles-ci. On 
peut également supposer que le site se développait à proximité immédiate de l'emplacement 
occupé par le fossé. Si cela était le cas, l'essentiel des traces d'occupation a disparu suite à 
un phénomène d'érosion du sol. 

Lieu de dépôt du mobilier archéologique : Dépôt de fouilles de Rennes. 
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INTRODUCTION 

1. Le cadre de l'opération. 

Suite au dépôt d'un permis de lotir à la périphérie du bourg actuel de Bain de 
Bretagne, au lieu-dit la Fresnais, le Service Régional de l'Archéologie de Bretagne a prescrit 
la réalisation d'un diagnostic archéologique sur l'emprise du projet soumis. 

A ce jour seule une partie des parcelles concernées par cette réalisation a fait l'objet 
d'une prescription. Il s'agit du secteur est, d'une surface de 75907m2, équivalente à un peu 
plus du tiers de l'ensemble de la zone qui sera construite fig.1 et 2. 

Aucun site n'étant préalablement connu sur ces terrains, c'est l'étendue importante 
du projet qui a motivé la prescription. Les nombreux sites archéologiques et indices recensés 
sur l'ensemble du territoire de cette commune - 53 points de découverte connus1 - révèlent 
une assez forte densité d'occupation de la campagne environnante, notamment pour 
l'époque romaine fig. 3. Cette particularité a d'ailleurs conduit certains chercheurs à 
envisager l'existence d'une agglomération antique sur la commune2, cette dernière étant 
notamment liée à la présence d'un carrefour routier. Si la présence de ce carrefour de voies 
ne doit pas être remise en question, le développement d'une véritable agglomération à cet 
emplacement n'a pour l'instant pu être confirmé en aucune manière3. La densité 
d'occupation ancienne du sol actuellement reconnue dans les environs justifie cependant 
que tout projet d'aménagement du sol d'étendue importante fasse l'objet d'une attention 
particulière. 

2. Le cadre géographique. 

L'emprise du projet se situe sur la partie nord de la commune, à 800m du centre-
bourg. Il est limité à l'ouest par la départementale 737 qui reprend approximativement le 
tracé de l'ancienne voie Rennes-Nantes. Au sud et à l'est ces terrains sont ceinturés par la 
départementale 53 elle même longée sur ce dernier côté par le Ruisseau de l'Étang dont le 
cours fut jadis largement mis à profit pour faire fonctionner plusieurs moulins. Au nord, le 
tracé de la nouvelle déviation en cours d'installation limite également la zone à lotir. 
L'ensemble de cette dernière se situe sur un versant peu abrupt passant de 54 à 70m sur 
une distance de 350m. La pente est orientée au nord pour l'essentiel et au nord-est dans la 
partie est de l'emprise concernée, c'est à dire en bordure du Ruisseau de l'Étang. Ces 
caractéristiques d'exposition confèrent à ces lieux des conditions assez peu favorables aux 
installations humaines. 

Si l'on examine cette question par rapport aux aspects géologiques, on note que le sol lui 
même n'est guère propice à la mise en culture ou à l'installation humaine. La couche de terre 
végétale est peu épaisse et oscille entre 0,20m et 0,30m selon, les emplacements. Par 
endroits cette dernière scelle directement un substrat schisteux altéré assez peu drainant qui 
contribue à maintenir la couche végétale en excédent d'humidité. Cet inconvénient est 
encore plus présent en de nombreux autres points où un interface argileux issu de la 
décomposition du schiste scelle le socle rocheux. Dans ces secteurs, où l'épaisseur de cet 
interface varie entre 0,20m et 0,40m le sol saturé d'eau est relativement impropre à la mise 
en culture et semble de tout temps avoir été maintenu en prairie. 

1Pour la fourchette chronologique s'étendant de la Préhistoire au Moyen-Age central. Source Carte 
Archéologique Régionale, Service Régionale de l'Archéologie de Bretagne en date de 31/01/2003. 
2Jumel 1988, p. 247. Parmi les 22 sites recensés par l'auteur en 1998, il faut en exclure trois qui ne 
sont pas significatifs. Il s'agit de deux tronçons de voirie antique ainsi que d'un four dont les 
dimensions importantes permettent a priori d'exclure une origine antique Jumel 1988b, p 26-28. 
3Pouille 2002, p. 102. 
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Fig. 1 : Localisation du projet sur la carte IGN de Bain-de-Bretagne (1/25 OOOème) 



Fig. 2. Plan du projet d'aménagement. 
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3. Méthodologie. 

Pour la réalisation de ce diagnostic, nous avons adopté une démarche classique. Des 
tranchées d'une longueur comprise entre 15 et 40m espacées de 15 à 20m ont été ouvertes 
à l'aide d'une pelle mécanique à chenille équipée d'un godet lisse de 2,00m de large. Dans 
chaque cas la couche de terre végétale ainsi que parfois l'interface éventuellement présent 
ont été décaissés, afin de faire apparaître les éventuelles structures anciennes enfouies et 
de pouvoir les sonder. Au total une surface de 3550m2 a été ouverte. 
Dans les cas où les tranchées s'avéraient être positives, lorsque certaines des structures 
observées étaient susceptibles d'être liées à un ensemble de vestiges anciens pouvant avoir 
une quelconque importance, des vignettes plus larges ont été pratiquées afin de tenter de 
préciser la nature de l'occupation, son importance, sa chronologie et surtout d'évaluer son 
intérêt scientifique. Ce sont environ 150m2 supplémentaires qui ont été ainsi décapés à deux 
emplacements différents. 

Au total, la surface étudiée équivaut à environ 5% de l'emprise du projet 
d'aménagement du terrain. 

LES RESULTATS DE L'OPERATION 

75 tranchées sondages ont été ouvertes sur les parcelles concernées. 
Dans la majeure partie d'entre elles, aucune trace de structure archéologique n'a été 
observée. Seules 13 ont révélé l'existence d'aménagements anciens non détectables depuis 
la surface du sol actuel fig. 4. 

Ceux ci se répartissent en trois catégories différentes. 

1) Des vestiges modernes et contemporains. 

- Pour l'essentiel, il s'agit de vestiges d'installations récentes qui, pour la 
plupart, sont observables sur le cadastre napoléonien fig. 5. Ce sont majoritairement 
de traces de fossés parcellaires, pour les tranchées T1, 3, 4, 6, 11, et une partie de la 
tranchée12. 

Les tranchées T2, 5 et 13 ont permis d'observer la présence de restes 
de dessertes secondaires dont on retrouve l'existence sur le cadastre 
ancien. On notera par ailleurs qu'à l'emplacement de la tranchée T5 les 
fondations d'un « cellier » connu par les plus anciens habitants des lieux, 
mais ne figurant pas sur le cadastre napoléonien, ont été observées. 

Complétant ces traces, on note un groupe de trous de poteaux localisé au 
niveau de la tranchée T1. Leur présence nous a conduit à ouvrir une vignette de 
contrôle afin de tenter de préciser la nature de l'occupation qu'ils caractérisent. C'est 
un ensemble de six négatifs pourvus de pierres de calage auxquelles de la 
céramique vernissée datable de la fin du XIXe s était associée qui a été mis en 
évidence. Ces détails indiquent clairement que s'élevait à cet emplacement - sans 
doute vers le début du siècle - un bâtiment léger vraisemblablement destiné à servir 
d'abris pour le bétail. Cette construction ne figure pas sur le cadastre ancien. En 
revanche, à la différence de la précédente, aucun habitant n'en a gardé le souvenir. 

2) Des vestiges de parcellaire non datés. 

D'autres traces d'organisation du paysage, apparaissent en partie centrale de 
la zone d'étude. Il s'agit de restes de fossés parcellaires et de quelques trous de 
poteaux à peine marqués au sol relevés dans les tranchées T7,8,9,10. 
L'orientation de ces vestiges, qui est discordante par rapport aux deux cadastres dont 
on dispose, suggère qu'il peut s'agir des restes d'une organisation parcellaire plus 
ancienne. Toutefois aucun élément mobilier ne permet de préciser leur chronologie. 



3) Le témoignage d'une occupation gallo-romaine. 

Dans la partie nord de l'emprise du lotissement, en bordure de la rocade 
routière actuellement en construction, des traces d'occupation gallo-romaine des 
lieux sont apparues sous la forme d'un fossé parcellaire F1 fig 6 dont le remplissage 
a livré un petit lot de matériel céramique clairement attribuable aux deux premiers 
siècles de notre ère. 

Les éléments recueillis sont : un fragment de coupe en céramique sigillée de 
Gaule du Centre de forme Dragendorf. n° 6 datable de la fin du Ier ou du début du IIe 

siècle, un fragment de jatte en céramique fumigée de type Kérilien ou Menez 75 
datable du Ier s, un fragment d'anse d'amphore Dressel 2-4, un fragment d'amphore 
de type Pascual 1 ainsi que trois fragments de céramique commune non 
caractéristiques. Tous ces éléments renvoient à une datation de constitution du lot se 
situant aux alentours de la fin du Ier ou du début du IIe siècle. 

Le sondage pratiqué dans ce fossé n'a livré aucun autre élément 
caractéristique. L'environnement ne présente par ailleurs pas la moindre trace 
pouvant remonter à cette époque. On notera en particulier l'absence totale de 
fragments de briques ou de tuiles. Ces observations suggèrent que le site auquel 
cette structure était rattachée ne se situe pas à proximité immédiate de cet 
emplacement ou a été totalement arasé. 

CONCLUSION 

Sur l'ensemble de cette première tranche de sondages la nature et la qualité des 
quelques rares vestiges identifiés montrent un très faible potentiel archéologique. Les 
risques de destruction de patrimoine archéologique remarquable sont donc inexistants. On 
notera en revanche que la présence du fossé F1 repéré dans la tranchée 12 implique la 
présence dans les parages d'une occupation correspondant vraisemblablement à un site 
d'habitat. Il conviendra par conséquent de rester vigilant lors de la réalisation de travaux 
futurs dans ce secteur de la commune. A ce titre, les sondages qui seront réalisés 
préalablement au démarrage de la seconde tranche du lotissement devraient fournir des 
informations permettant de compléter ce dossier. 
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Fig. 4 : Localisation des tranchées sur les parcelles du cadastre actuel. 





Fig. 6 : Tranchée 12. Coupe dans le fossé F1 
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